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Les documents à prévoir

Descriptif :

Quelques informations concernant l’inspection.

Les inspections poursuivent l’objectif de vous assurer un suivi professionnel et un accompagnement.

Les documents suivants seront remis en début d’inspection , avant l’observation du cours, sous la forme papier
et numérique. 
 la « fiche individuelle d’inspection » soigneusement et complètement renseignée (recto et verso - remplir toutes les
rubriques avec les dates) avant l’inspection (ou la visite). 
 La préparation écrite du cours observé 
 Les progressions annuelles prévues par cycles (articulation avec l’AP et l’EPI) 
 Le cahier de texte de la classe (remplir le cahier de texte est une obligation de l’enseignant. Il permet à tous
élèves, professeurs, chefs d’établissement, inspecteurs de suivre les enseignements, notamment en cas d’absence
et/ou de remplacement). 
 Les divers projets, contribution aux 4 parcours (PEAC, Avenir, Citoyen et éducatif de santé)
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